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 n°89 526 du 11 octobre 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile, à l'Immigration et à 
l'Intégration sociale. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 6 février 2012 par x, de nationalité marocaine, tendant à l’annulation de « la 

décision prise par la partie adverse en date 31 janvier 2012, lui enjoignant de quitter le territoire de la 

Belgique », et notifiée le 31 janvier 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 74.736 du 7 février 2012 rejetant la demande de suspension d’extrême 

urgence dirigée contre l’exécution de l’acte attaqué et la demande de poursuite de la procédure. 

 

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 9 octobre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. KALONDA DANGI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. DE SOUZA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1.  Rétroactes. 
 

1.1.  Selon ses déclarations, le requérant serait arrivé en Belgique en décembre 2007, muni d’un 

passeport revêtu d’un visa court séjour. Le 4 janvier 2012, le requérant contracte mariage avec une 

ressortissante belge 

 

1.2.  Le 13 octobre 2011, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le 

territoire, qui constitue l’acte attaqué, et qui est motivé comme suit : 

 

 « MOTIF DE LA DECISION : 
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Article 7 alinéa 1er, 2 de la loi du 15 décembre 1980 modifiée par la loi du 15 juillet 1996 – Demeure 

dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter la preuve que ce 

délai n’est pas dépassé (visa périmé). Absence de déclaration d’intention de mariage en séjour régulier. 

Les démarches peuvent être faites malgré l’absence de l’intéressé en Belgique ; celui-ci pourra solliciter 

un visa en vue mariage auprès de notre poste diplomatique au pays d’origine et revenir lorsqu’une date 

sera fixée ». 

 

1.3. Le recours en suspension d’extrême urgence introduit à l’encontre de cette 

décision a été rejeté par un arrêt n° 74.736 du 7 février 2012. 
 
2.  Exposé du moyen unique. 
 

2.1.   Le requérant prend un moyen unique de «articles 8 et 3 de la Convention européenne des 

droits de l’homme et de libertés fondamentales ; de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 1, 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; des principes de bonne administration 

(de bonne foi, de prudence, d’impartialité et de proportionnalité) ainsi que l’erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

2.2.   Il estime que la décision attaquée l’oblige à quitter le territoire et fait obstacle à la poursuite de 

de sa vie conjugale en telle sorte qu’elle violerait son droit à la vie privée et familiale. 

 

3.  Examen du moyen unique. 
 

3.1.  A titre liminaire, l'exposé d'un moyen de droit requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, le requérant s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué violerait l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette 

disposition. 

 

3.2.1. Pour le surplus, l’article 8 de la CEDH dispose comme suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 

 

2. Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 
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L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

3.2.2. En l’espèce le Conseil rappelle que, lorsque le requérant allègue une violation de l’article 8 de 

la CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise, compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’il invoque, ainsi que la manière 

dont la décision attaquée y aurait porté atteinte. La simple mention du fait que l’acte attaqué « fait 

sciemment obstacle à la poursuite de la vie conjugale entre celui-ci et son épouse » ne constitue pas un 

explication suffisante de la violation alléguée. Dès lors, le requérant ne démontre pas, in concreto, 

l’existence d’une vie familiale nécessitant la protection garantie par la disposition dont la violation est 

invoquée. 

 

3.3.  Le moyen unique n’étant pas fondée, la requête doit être rejetée.   

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze octobre deux mille douze par : 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze octobre deux mille douze par : 

 

 

M. P. HARMEL,  Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

Mme A. P. PALERMO,  Greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO.   P. HARMEL. 

 


